
14 novembre 1974 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

,mTTRE DATEE DU 7 NOVEMBRE 1974, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
. . PARLE SECREZI!AIRE GENERAL 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint 10 texte de la résolution 
3212 (XXIX), intitulée "Question de Chypre" , que ltAssembl$e générale a adoptge 
a sa, 22'i%m~ oéahce'plénière le ler novembre 19'jj4. 

A ce propos, je tiens 3 appeler votre attention en particulier sur le 
paragraphe 10 par lequel l'Assemblée générale prie le Secrétaire g&aérâL de porter 
la résglption Èi l'attention du Conseil de sécurité, 

(Sign%) Kurt WALDHEIM 



EV11557 
Français 
Pap;a 2 

R$aolutj.on 3212 (XXIX) de llAsacmbLée &&rEtle en date du Ier novembre l%‘$ 

Question de Chypre 

LIAesembl& ~énéral.e, 

Ay8n.t examiné lu question de Chypre, 

Profondément pr6occunée par la continuation de la crise de Chypre, qui 
constitue un0 menace pour ls paix et la sécurité internationales, 

Consciente de la nécessitÉ de résoudre sans retard cette crise par dos moyens 
pacifiques, conrorm6ment aux buta et aux principes des Nations Unies, 

Ayant entendu Pes déclarations faites au cours du dgbat et prenant acte du 
rapport de la Commission politique spéciale sur la, question de Chypre &/, 

1, Demande a toua les Stata de respecter la aouverainet6, l’indêpendance, 
1’ intégrité territoriale et le non-alignement de la République de Chypre et de 
atabatenir de toua actes et de toutes interventions dirigés contre elle; 

2. 
les 

Demande instamment le retrait rapide de la République de Chypre de toutea 
forces armees &rangères ainsi que de tous les 6léments et de tout le personnel 

militaire étrangers et la cessation de toute inS&cnce étrangère dsna ses affairos; 

3. Considère que le régime constitutionnel de la République de Chypre concerne 
les communaut& chypriotes grecque et turque; 

4. 
d’égalit%, 

Se félicite des contacts et dea négociations qui ont lieu aur un pied 
grâce aux bons officea du SecrQtaire &nGral, entre les représentants 

des deux cOmInUnaUt6s , et demande qu’ils se poursuivent en vue d’aboutir en toute 
liberté & un r&$ement politique mutuell.ement acceptable, fondé sur les droits 
fondamentaux et 16gitimes desditeo communaut&; 

5s Consid&a que tous les réfugiés doivent regagner leurs foyers sains et 
saufs et invite les parties intéressées à prendre d’urgence des mesures à cette 
fin ; 

6. @prime 1’ espoir que, a o il le faut, de nouveaux efforts, revêtant 
nctamment la forme de négociations 
l’Organisation des Nations Unies 

, pourront Gtrc ti~ployik dano le cadre de 

pr&ente résolution, de manière E 
afin de mettre en oeuvre les dispositions de la 

fondamental à l’inddpendance, 
a.acurer a la R6ptihl.ique de Chypre aon droit 

& la souverainet et ci 1’ intêgrité” territoriale; 

&/ A/9820 

/  .  .  I  



1 -  -,‘~-- . ._ - - -_  -  .-__ -  - - . ^ -  ~-- ~.~-- . .~.  ..__ _L. _ 

I  I  I$ 


